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REVUE DES ARMES SPECIALES

SUPPLEMENT MENSUEL
DE LA

REVUE MILITAIRE SUISSE

Lausanne, le 15 Jiiillel 1865. Supplement au n" 11 de la Reime.

SOMMAIRE. — De l'organisation des carabiniers en bataillons —
Aide-memoire portatif de campagne ä l'usage des officiers
d'artillerie (suite). — Du ferrage des sabots deteriorös — Actes
officiels. — Etat des bouches ä feu de l'armee

DE L'ORGANISATION DES CARABINIERS EN BATAILLONS.

Nous donnons ci-apres ä nos lecteurs le projet de loi elabore par
le Conseil federal sur Torganisalion des carabiniers en bataillons, en
le faisant preceder de Texpose des motifs.

MESSAGE DU CONSEIL FEDERAL A LA HAUTE ASSEMBLEE FEDERALE

CONCERNANT L'ORGANISATION DE BATAILLONS DE CARABINIERS.

La loi du 8 mai 1850 sur Torganisalion mililaire etablit Ia compagnie

comme unite tactique de Tarme des carabiniers et en fixe la

force ä 100 hommes. La loi federale sur les contingents en hommes,

etc., que les cantons et la Confederation doivent fournir k Tarmee

federale, complete cetle decision en reduisanl la force des compagnies
de reserve des cantons ä 70 hommes.

Voici, suivant cetle derniere loi, le nombre des unites tactiques des

carabiniers :

Elite : 45 compagnies k 100 hommes, 4500 h.

d ¦
4 49 » 100 d 0QQ„Reserve: „ nn i 2390 h.
{ I » iv » i

Total, 6890 h.
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auxquelles il faut ajouter les compagnies volontairement fournies a

Tarmee federale par quelques cantons :

Elite : 2 compagnies de Vaud ä 100 hommes, 200.
Id. 1 » de Geneve ä 100 » 100.

Bcserve: 1 » de Zürich ä 100 » 100.
Id. 1 i de Vaud k 100 » 100.

En sorte que cette arme compte actuellement 48 compagnies d'eiite
et 28 compagnies de reserve; en tout 76 compagnies d'une force
reglementaire de 7390 hommes.

L'effectif actuel des carabiniers se compose de :

Elite : 5761 hommes.
Reserve : 3229 >

Total, 8990 hommes.

Ainsi 1600 surnumeraires auxquels viennent encore s'ajouter :

4947 hommes de la landwehr.
En fourgons, les cantons ont k fournir k Tarmee federale :

En ligne, 1 demi-caisson;
Au parc de division, par 2 compagnies, 1 demi-caisson;
Au parc de depöt, par 2 compagnies, 1 demi-caisson;
En attelages ils doivent fournir deux chevaux pour chaque demi-

caisson, c'est-ä-dire quatre chevaux par compagnie.

L'organisation des carabiniers en compagnies isolees en vigueur
jusqu'ici, s'explique, en partie par I'histoire de leur origine, en partie
par l'idee qui a longtemps prevalu sur le but de cetle arme et la
maniere de Tutiliser.

II est naturel que, lorsque vers la fin du siecle dernier, des corps de

chasseurs volontaires se sont formes dans quelques cantons, ils aient

pris la compagnie comme type de leur Organisation mililaire, la formation

de corps plus nombreux etant rendue impossible par la difficulte de

trouver dans les districls oü les corps se formaient, le nombre necessaire

d'hommes aptes et volontaires. Outre cela, en prenant pour le
recrutement des districts plus etendus, il eüt ete tres difficile de reunir
les hommes, et Ton eüt bienlöt manque de chefs pour diriger des

corps plus nombreux. Enfin, le but prineipal qu'ils s'etaient propose
— Tart de bien tirer — etait aussi plus facile ä atteindre avec des

effectifs reslreints.
Tandis qu'ä leur tfrigine ces corps furent consideres comme l'elile

de Tinfanterie, et qu'on altachait une grande importance ä leur mo-
bilile, ils suivirent peu ä peu une direction plus exclusive en prenant,
comme but unique de leurs efforts, la justesse et la grande portee du

tir, et acquirent plutöt le caractere d'artillerie legere.
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* Le reglement militaire general du 20 aoüt 1817 donna aux compagnies

qui exislaient auparavant dans quelques cantons, une organisalion
dislincte par compagnies de 100 hommes et les considera dejä comme

une arme speciale. Un reglement pour les carabiniers de la Confederation,

adopte par la Diele le 13 aoüt 1822, va plus loin encore, en

ce qu'il deduit du reglement militaire general ce principe, que les

carabiniers doivent elre consideres « non plus comme infanterie

legere, mais plutöt comme artillerie legere. » D'apres celte maniere de

considerer Tulilile de cette arme, il etait naturel de maintenir son

Organisation par compagnies. Ce Systeme passa ensuite dans Torganisation

militaire actuelle, bien qu'en la discutant Ton sentit vivement
Turgence d'une reorganisalion de Tarme, et qu'il füt prouve dejä
alors que Torganisalion des carabiniers en bataillons etait desirable.

Depuis lors cette idee a gagne du terrain, et cela soit ensuile des

experiences faites ces dernieres annees dans les grands rassemblements

de troupes sur l'emploi des carabiniers, soit ensuite de
Tintroduclion d'armes de precision pour toute Tinfanterie, introduction qui
etablil une sorte d'egalile entre les carabiniers et les fantassins, en
ce sens que ceux-ci, ä meme distance, tirent avec une precision presque

egale ä celle des premiers.
La question d'organiser des bataillons de carabiniers a aussi trouve

un accueil favorable aupres des officiers. Nous rappellerons les
reunions qui eurent lieu le printemps dernier en divers endroits, celle
de Lucerne, entr'autres, composee d'officiers de carabiniers de
plusieurs cantons. La plupart de ces reunions se prononcerent pour la
formation de bataillons de carabiniers. Celle de Lucerne formula ce

vceu dans son proces-verbal, auquel nous renvoyons.
Se basant sur ces faits, Ie departement militaire federal crut devoir

prendre en main celte affaire, qui, l'annee derniere dejä, avait ele
soumise ä l'etude d'une commission.

Anterieurement aux reunions d'officiers de carabiniers dont il a ete

question, une nombreuse commission militaire, dans laquelle sie-

geaient les colonels divisionnaires, s'etait dejä prononcee ä propos
d'une reorganisalion de Tarmee, en faveur de la formation de bataillons

de carabiniers. Une commission speciale nommee pour eludier
cette question, presidee par le chef du departement militaire federal,
et composee de MM. les colonels federaux Isler, Barman, Schwarz et

Scherz, des lieutenants-colonels Welti et Vonmatt, se prononca posi-
tivement pour la formation de bataillons de carabiniers, et presenta au

departement un rapport conforme.

Dans cet etat de choses, le Conseil federal n'a pas cru devoir tarder
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plus longtemps de vous presenter un projet de loi tendant ä donner

une Organisation nouvelle aux carabiniers.
Avant d'examiner en detail les divers articles de ce projet, nous

nous permeltrons de justifier en general la necessite de former des

bataillons de carabiniers. En premier lieu, des raisons lacliques
reclament d'une maniere pressante une reorganisalion de ce corps. La

repartition de deux compagnies de carabiniers par brigade avait une
signification aussi longternps que toute Tinfanterie etait armee du

fusil lisse; les carabiniers munis d'une arme ä grande portee pouvaient
ouvrir leur feu ä de plus forles distances que les autres tirailleurs, et,

par des coups isoles et bien ajustes, faire du mal ä Tennemi, avant

que Tinfanterie pül ouvrir un feu efficace. II etait donc utile de distri-
buer les carabiniers sur toute la ligne des tirailleurs. Mais du moment

que chaque brigade posseda trois compagnies de chasseurs pourvues
d'une arme d'une portee aussi grande el p. esque de la meme precision

que celle des carabiniers, ce mode d'employer ces derniers n'eut plus
la meme raison d'etre et sera meme completement injuslifiable lorsque
toute Tinfanterie sera munie du nouveau fusil. Une consequence
naturelle du fait que Tinfanterie est devenue, pour Teffet de son feu,
l'egale des carabiniers, c'esl que le brigadier n'atlachera plus une

grande importance ä ces petites unites tactiques, et qu'il dirigera
toute son attention sur de fplus grandes unites, les bataillons,
comme cela se voit dejä dans les manceuvres ordinaires en temps de

paix; il resultera de lä que les compagnies de carabiniers, abandonnees
ä elles-memes et ä leurs capitaines, sans qu'on puisse leur demander,
dans une balaille, une attaque independanle et efficace comme on
Texigerait d'un balaillon, seront le plus souvent dans une fausse

position, et d'un difficile emploi. D'apres ce qui a ete dit, d'un cöle, il
n'y a aucun doute que les carabiniers, repartis en pelitcs uniles dans

les brigades, ne jouent qu'un röle tres secondaire; de l'autre, il est

facile de comprendre que, masses en corps nombreux, malgre Ie

changement opere dans leur armement, ils repondront mieux ä leur but

primitif; ainsi le maintien de cetle arme speciale sera aussi bien jus-
tifie qu'auparavanL En effet, les carabiniers ne trouveront aujourd'hui
un emploi conforme ä leur specialite qu'en se süffisant ä eux-memes
et en operant independamment de Tinfanterie. Ils pourront engager
le combat ä de grandes distances, pour lesquelles il est plus important

de frapper juste que de produire un feu nourri, arreter par ce
feu la marche en avant de Tennemi, et nous donner le temps de

döployer nos forces tout en masquanl nos mouvements.
Les carabiniers doivent savoir se maintenir dans les accidents de

terrain qui forment la clef tactique de notre posilion, ou s'avancer
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avec resolution sur un point donne. Tout cela exige l'emploi de
carabiniers masses et une direction generale el süre dans le combat,
deux choses faciles ä obtenir par la combinaison des carabiniers
organises en balaillons. Le commandant de la division a maintenant, il
esl vrai, la liberte de reunir les six compagnies de carabiniers de sa

division sous Ie commandement d'un officier d'etat-major; mais, outre
la difficulte d'operer, ä un moment donne, la reunion des six
compagnies, il est toujours dangereux, au moment du combat, d'enlever
ä un chef (ici le commandant de brigade) une parlie des troupes qui,
par leur Organisation, lui onl ete definitivement assignees. 11 est facile
de comprendre quel desavantage causerait chez des milices la necessite

de les organiser de nouveau au moment critique en les placant
sous. un commandement meconnu.

L'organisation actuelle presente les memes desayantages au point
de vue de la discipline que sous Ie rapport taclique. A cet egard
aussi, les compagnies isolees etaient trop abandonnees ä elles-memes;
il ne restail au capitaine aucune autorile superieure sur laquelle il
püt s'appuyer, aussi cherchait-il autant que possible ä vivre en

paix avec ses hommes, el negligeail souv'enl pour cela Ia discipline
de la compagnie. Une autre cause pour laquelle jusqu'ici les
capitaines n'ont pas dirige leur service avec toule Tenergie necessaire,
doit elre cherchee dans ce molif que tout avancement dans Ie corps
leur etail ferme, ce qui devait necessairement refroidir leur zele. Ce

laisser-aller de quelques capitaines et aussi d'autres officiers, ä d'ho-
norables exceptions pres, eul, dans Tarme des carabiniers, des

consequenees d'autant plus fächeuses que ce corps se compose d'hommes

inlelligenls dont Toeil clairvoyant decouvre facilement les defauts de

leurs officiers. Par la formation de balaillons, cette intelligence sera

au contraire un puissant levier pour faire de nouveau des carabiniers
une troupe d'eiite, surtout si Ia plus grande fermele est unie ä une
direction eclairee, chose beaucoup plus facile avec un commandant
de balaillon qu'avec un capilaine.

Sous le rapport administratif, les compagnies de carabiniers avaient
ä trailer directement avec le commissariat. Ceci presente le desavantage

que, d'un cöte, le commissariat avait ä faire avec de trop petites
unites, et que, d'un autre cöte, ce travail etait pour le capitaine un
ohslacle ä Taccomplissement de ses autres devoirs.

Avec Torganisation par bataillons, ce travail serait, comme dans

Tinfanterie, le partage du quartier-maitre, et certainement, en

campagne, cet officier soignerait mieux l'entretien et le logement que
ce n'est le cas maintenant, ces fonctions retombant le plus souvent



sur les fourriers qui, naturellement, n'ont pas l'autorite necessaire

pour sauvegarder convenablement les interets de leur corps.
Nous elablissons en particulier le projet de loi comme suit:

Article PREMIER. Quant ä la force des bataillons, on est de l'avis,
ä peu pres unanime, qu'ils ne doivent etre composes que de 3 ou 4

compagnies. Ceci nous parait en effet un juste milieu, cet effectif

repondant aux exigences tactiques que nous avons formulees plus
haut pour les balaillons de carabiniers. Une troupe de 3 ä 400
carabiniers, dissemines en tirailleurs, peut encore elre commandee
directement par un seul chef, tandis qu'avec un corps plus nombreux, il
faudrait des commandements intermediaires.

L'effectif propose s'accorde aussi avec le nombre de bataillons
necessaires.

Nous supposons en effet qu'on donnerail ä chaque division

2 bataillons 18

Ensuile ä chaque brigade isoiee 1 bataillon 2

Les bataillons surnumeraires seraient employes ä occuper
quelques positions, ou comme troupes auxiliaires rernplacant
Tartillerie ou la cavalerie dans une division qui aurait ä

operer dans les montagnes 3

Total, 23

Des 76 compagnies disponibles on pourrait donc former 23 bataillons,

de maniere que 16 balaillons auraient un effectif de 3 compagnies

chacun, et les 7 autres un effectif de A compagnies.
Pour conserver autant que possible le caractere de Tarme ä son

origine, et enfin d'eviter que les carabiniers ne deviennent de la simple
infanterie, le Conseil federal a cru devoir admettre le passage suivant
dans le projet de loi y relatif: « L'inslruction des carabiniers doit
toujours repondre au caractere de Tarme et sera dirigee surtout de

maniere ä favoriser chez les carabiniers une connaissance approfondie
du lir. »

Art. 2. Comme il serait bon de ne fixer dans la loi que les principes

generaux, et de laisser les details (tels que la composilion et le

numerolage des bataillons) ä un reglement du Conseil federal, le

projet de loi n'entre pas dans les questions y relatives.

Outre la fixation de la force des bataillons, nous considerons comme
un principe essentiel qui doit nous diriger, celte regle, qu'autant que
possible, ils soient composes de contingents de la meme classe et de

troupes d'un meme canton. Un melange de compagnies d'elile et de

reserve dans un meme bataillon presenterait sans doute l'avantage
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de permettre ä un certain nombre de canlons, qui ont par exemple
deux compagnies d'elile et une de reserve, de former un balaillon ä eux

seuls, tandis que si Ton ne veut reunir exclusivement que des

compagnies d'eiite ou de reserve, on devra prendre plusieurs canlons

pour former un balaillon. Mais, outre que ce melange de plusieurs
classes de conlingents ne conviendrait pas, puisqu'il serait en Opposition

avec le principe des unites tacliques egales en usage dans toule
notre Organisation, il exercerait de plus une influence fächeuse sur
Tinstruction si les diverses compagnies d'un bataillon, dans un meme

cours de repetition, avaient des Services de duree differente.

Art. 3. Comme base pour la formation de Tetat-major du balaillon,

nous avons adople la composition reglemenlaire de Tetat-major d'un
demi-bataillon. Les suppressions faites au tableau n° 1 du projet de

loi n'ont trait qu'au porte-drapeau, ä Tarmurier et au prevöt.
Un porte-drapeau, dans un corps qui, dans une bataille, doit etre

disseminc, est non-seulement inutile, mais de plus c'est un mal, puisqu'il

faut toujours un detachement pour garder le drapeau, et qu'ainsi
une partie des hommes devrait toujours rester etrangöre au combat.-

Les fanions en usage dans toutes les compagnies suffiront ä l'avenir.
Les fonctions d'officier d'armement et de porte-drapeau de bataillon

incombant, d'apres la regle, ä la meme personne, nous avons adopte,
dans le tableau n° 1, le projet de remettre le service d'officier
d'armement ä un officier quelconque. Afin de maintenir intact l'effectif
actuel des compagnies, on y a compris, comme cela a lieu maintenant,

les armuriers; quant au prevöt, il est considere comme superflu.
Quant au medecin ä attacher aux bataillons, nous renvoyons ä notre

inessage concernant le nombre el les grades des medecins.

En adoptant les onze hommes proposes pour Telat-major des

bataillons, on augmente, il est vrai, en quelque mesure, les contingents
des cantons, mais nous ne croyons pas que cette augmentation soit

assez forte pour devoir amener une reduction dans Teffeclif dejä faible
des compagnies. Pour les cantons, cette affaire n'entraine aucun
inconvenient, les recrues pour les compagnies de carabiniers se trou-
vant lies facilement, comme l'experience le montre, et les frais de

leur instruetion etant ä Ia charge de Ia Confederation. Comme il y a

partout assez de surnumeraires chez les carabiniers pour commencer
la creation des etats-majors sans augmenter le recrutement, celte
periode de transilion n'exigera pas de recrutement extraordinaire. Par
contre il sera necessaire, pour maintenir les etats-majors toujours au

complet, d'augmenter annuellement de 18 le nombre des recrues.

Art. 4. Relativement au mode de nomination des etats-majors, on
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peut, en premier lieu, se demander si elles auront lieu d'une maniere
analogue ä ce qui se pratique pour Tinfanterie, ou bien si, par exemple,
le ..commandement des bataillons sera confie ä des officiers de Telat-
major general ou ä une subdivision speciale de Tetat-major qui serait
ä creer. Le Conseil federal se prononce posilivement pour la premiere
alternative. S'il doit exister.enlre le commandant de balaillon et ses

subordonnes la confiance reciproque necessaire, il ne faul pas donner

aux balaillons des chefs qui leur sont etrangers; au contraire, ceux-
ci doivent etre pris dans les balaillons memes et y avoir dejä la

Imputation de capilaines capables. Sans une augmentation sensible de

Tetat-major general, celui-ci ne peut cöder des officiers pour le
commandement d'uniles tacliques; un tel commandement, du resle, ne

rentre pas dans les attributions d'un officier de Tetat-major general.
Ensuite de leur avancement, etc., l'emploi d'officiers de Tetat-major
general necessiterait des changements trop frequents, en sorte qu'ils
ne connaitraient jamais bien la troupe. La creation d'un etat-major
special pour les carabiniers ne nous satisferait pas davantage; les

carabiniers n'etant pas reellement une arme speciale, la nomination d'un
etat-major special ne serait pas jusliliee. Les officiers d'un tel etat-

major resteraient aussi bien etrangers ä la troupe que ceux de Tetat-

major general; il y auiait de plus l'inconvönient que les majors ou
commandants d'un etat-major de carabiniers ne pourraient pa,s etre
avances comme ceux d'aulres etals-majors, ou bien qu'apres leur
nomination, comme colonels federaux, par exemple, ils ne pourraient
plus etre employes d'une maniere utile. A l'appui de notre proposition,

nous ajouterons que les deux commissions dont il a ele parle,
ainsi que la röunion de Lucerne, se sont prononcöes (en cas de

formation des bataillons) en ce sens que leurs etals-majors seraient pris
dans les compagnies de carabiniers.

Une difficulte se presente dans la Solution de la question relative ä

Tautorile qui devra nommer les ölals-majors des balaillons, ä savoir
si ces nominations seront faites par les cantons fournissant le balaillon

ou par le Conseil federal. Nous devons nous prononcer pour la

derniere de ces deux alternatives.
II est vrai qu'ä teneur de Tart. 28 de la loi sur Torganisation

militaire födörale les officiers et sous-officiers des unitös tactiques seront

nommes et avances conformöment aux prescriptions de la loi de leur
canton; mais celte loi ne prevoyait certainement pas la röunion d'uniles
tacliques composöes de troupes de difförents cantons, et le principe qui
y est pose n'est pas si absolu que Tadoption d'une prescription
speciale pour les balaillons de carabiniers se trouve en contradiction
avec lui. Des scrupules constitutionnels conlre la nomination de ces
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ötats-majors par le Conseil federal ne se presentent pas plus maintenant

que lors de l'adoption de Torganisalion mililaire suisse oü la

possibilite d'une exceplion ä Ia regle etail döjä prevue. Comme
Tinstruction des carabiniers est du ressort de la Confedöralion, c'est eile

qui doil pouvoir formuler en premiere ligne un jugement compötent
sur les officiers qui reunissent les conditions pour elre nommes
officiers d'ötat-major. Le projet a soin toutefois que les cantons aient
aussi ä emettre un juste preavis dans ces nominations, puisque le droit
de proposition leur esl röserve. La nomination des officiers d'etat-
major par les cantons presenterait beaucoup d'inconvönients surtout

pour les balaillons qui sont composes de compagnies de difförents
canlons. Pourla nomination du commandant de balaillon, par exemple,
les cantons ne tomberaient que rarement d'accord pour un choix ju-
dicieux du plus aple des capitaines, et le seul moyen d'y arriver serait
alors celui d'ötablir un tour suivant lequel ils auraient ä repourvoir k

ces places dans la proportion du contingent qu'ils fournissent au
bataillon. Toutefois, ce Systeme prösenterail encore des inconvönients
tels, que par son 'adoption tous les avantages procurös par cette nouvelle

Organisation seraient mis en question. Une pareille rotalion ne

manquerait pas d'avoir pour effet que le canton qui aurait la
nomination ä faire, choisirait constamment dans ses ressortissanls et

qu'ainsi Ton passerait sur plusieurs capitaines dont Taplilude personnelle

el Tanciennelö leur donnaient lous les litres ä l'avancement;
Taulorite el la discipline ne pourraient que souffrir d'un pareil choix.

Nous eslimons enfin que le Conseil föderal a d'autant plus droit ä

pourvoir lui-meme ä ces nominations, que par Tadoption de cetle

mesure, on n'enleve aucune des anciennes altribulions du domaine
des autoritös militaires cantonales, mais qu'il ne s'agit ici que de

remplir des fonctions nouvellement creees. 11 est presque inutile
d'ajouler que pour la formation premiere de ces ötats-majors, le Conseil

föderal fixera son choix sur les meilleurs officiers d'ötat-major de

Tarme, qui l'ont parlie maintenant des etats-majors cantonaux.

L'art. 5 ne necessite aucune explication.

Art. 6. Quant aux fourgons le projet apporte une diminution dans

le materiel et dans les attelages pour les caissons. Ainsi ä l'avenir il
faudra:

pour un bataillon de 3 compagnies 3 caissons aveG 6 chevaux, au

lieu de 6 caissons et 12 chevaux.
» > 4 » 3 caissons avec 6 chevaux, au

lieu de 8 caissons et 16 chevaux.

Ainsi dans le premier cas il y a une diminution de 3 caissons et
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de 6 chevaux; dans le second de 5 caissons et de 10 chevaux par
bataillon, et pour tous les bataillons ensemble une economie de 83
demi-caissons et de 166 chevaux.

Par contre il y aura une augmentation de matöriel par la necessite

de fournir un fourgon ä chaque bataillon, ce qui röduit la
diminution totale ä 60 fourgons et 120 chevaux. La diminution de

caissons se juslifie pleinement, les bataillons de carabiniers n'ayant
pas besoin de plus de munitions que ceux d'infanterie, tandis que,
d'apres Torganisation actuelle, chaque compagnie devait naturellement

avoir son propre caisson. Les demi-caissons devenus disponibles
seront volontiers recus par les cantons afin de remplacer leurs vieux
caissons d'infanlerie, ou bien pour armer leur landwehr. La
diminution en chevaux est un allegement aussi considerable. La depense
d'un fourgon pour chaque bataillon sera plus que balancee par cette
economie en matöriel et chevaux.

En recommandant encore une fois ä votre acceptation le projet de

formation de^bataillons de carabiniers, nous saisissonscette occasion,
etc.

Berne, le 21 juin 1865.
Au nom du Conseil federal suisse:
Le president de la Confödöration,

Schenk.

Le chancelier de la Confederation,
Schiess.

Projet de loi.

L'Assemblee federale de la Confödöration suisse, apres avoir pris
connaissance du message et du projet de loi c\n Conseil föderal du

3 juin 1864, concernant Torganisation de balaillons de carabiniers,

ARRETE:

Article 1er. Les compagnies de carabiniers de l'elile el de la

reserve föderale sont organisees en bataillons.
Trois ou quatre compagnies forment une unitö tactique.
L'instruction des carabiniers doit toujours repondre au caractere

de Tarme et sera dirigee surtout de maniere ä favoriser chez les

carabiniers une connaissance approfondie du tir.

Art. 2. La formation des bataillons est altribuee au Conseil föderal.

Les unites tactiques doivent se composer des memes classes de

contingent et, autant que possible, de Iroupes d'un meme canton.
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Le numerotage des bataillons appartient au Conseil federal.

Art. 3. Le grand et petit etat-major d'un balaillon de carabiniers

sont formes sur la meme base que ceux d'un demi-bataillon d'infanterie,

conformöment au tableau n" 1.

Art. 4. Le Conseil föderal pourvoi! aux differentes places de Tetat-

major des bataillons de carabiniers, sur la proposition des cantons
intöressös et en se conformant aux prescriptions des reglements federaux

en vigueur

Art. 5. La solde et l'entretien de Tötat-major d'un bataillon de

carabiniers sont reglös suivant le tableau n° XVI de Torganisation
militaire federale.

Art. 6. Le tableau n° II contient l'ötat du matöriel et de Tarme'
ment d'un bataillon de carabiniers.

La fourniture en ineombe aux cantons. Pour les bataillons mixtes,
les cantons que cela concerne se parlagent ces fournitures proportion-
nellement ä l'effectif de leurs conlingents. En cas de desaecord le
Conseil fedöral döcide.

Art. 7. Le Conseil federal est chargö de l'exöcution et de la
publication du present arrete.

tableau n° 1.

Effectif et formation de l'ötat-major d'un bataillon de carabiniers.

Commandant ou major
Aide-major avec grade de capitaine ou de lieutenant
Quartier-maitre
Aumönier avec grade de capilaine
Medecin avec grade de capilaine ou de lieutenant
Adjudant sous-officier
Fourrier d'etat-major
Sous-officier d'armement avec grade de sergent
Vaguemeslre
Tailleur
Cordonnier

Total 1

OSBERVATIONS.

1° II pourra etre accorde deux aumöniers aüx bataillons de
carabiniers composes d'hommes des deux confessions;



- 348 -
2" L'un des officiers appartenant ä une des compagnies du bataillon

sera designö comme officier d'armement;
3° Parmi les trompettes, Tun d'eux sera designö comme caporal.

tableau n° 2.

Compositiondu malöriel et de l'armement d'un bataillon de carabiniers.

Designation. Nombre»

Pour chaque compagnie un fanion 1

Voitures de guerre.
En ligne, un demi-caisson

un fourgon de bataillon
Au parc de division, un demi-caisson

» » » döpöt, un demi-caisson,

Contenu du fourgon.
Caisse d'outillage de Tarmurier

» d'approvisionnement de rechange
t du quartier-maitre

du tailleur
» du cordonnier

Pharmacie de campagne comme pour Tartillerie ou la cavalerie
s de campagne avec sac d'ambulance

Brancards 4ä5

Monte-ressorts :

pour chaque compagnie de 100 hommes 5

» » » 70 hommes 4

Ustensiles de cuisine et de campagne.

Pour l'etat-major. Pour une compagnie Pour une comp,
de 100 hommes. de 70 hommes.

Ustensiles de cuisine des officiers
Marmites avec leurs sacs

Bidons ä eau
Gamelies
Sacs ä pain
Haches

Poches ecumoires 1

> ä dresser

2 1 1

1 8 5

1 8 5

f 8 5
1 8 5
1 8 5

1 4 3

1 4 3
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